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Un questionnaire d’enquête a été diffusé du 20 novembre 2023

au 4 février 2024 à l’ensemble des associations de Loir-et-

Cher via de multiples canaux (collectivités, fédérations, etc.)

NOMBRE D’ÉTABLISSEMENTS EMPLOYEURS RÉPONDANTS

CARTOGRAPHIE DES ÉTABLISSEMENTS RÉPONDANTS

LES BÉNÉVOLES AU CŒUR DE LA DYNAMIQUE ASSOCIATIVE

LA PLACE DES SALARIÉS DANS LES ASSOCIATIONS

La Ligue de l’enseignement, en partenariat avec les acteurs

départementaux, a conduit une étude sur les associations de Loir-et-Cher.

Cette infographie propose un focus sur les établissements employeurs
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RÉPARTITION PAR
ARRONDISSEMENT 

SECTEURS D’ACTIVITES

Si la répartition territoriale est globalement satisfaisante, notamment au regard des

arrondissements, la répartition par secteur d’activités souffre de l’absence

d’associations du secteur “Activités économiques et développement local”.

L’absence de groupement d’employeur dans le panel l’explique en grande partie.
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26%
Moins de 10

29%
De 10 à 20

24%
De 20 à 50

21%
Plus de 50

60%
des bénévoles sont des 

bénévoles réguliers

L E  P R O F I L  D E S
M E M B R E S  A C T I F S

Les associations accueillant des salariés placent les bénévoles qui les gouvernent

dans le rôle d’employeur avec toutes les difficultés que cela suppose dans la

gestion salariale et des ressources humaines. Et toutes les tensions qui peuvent être

générées entre le travail rémunéré et l’engagement bénévole.

LA GOUVERNANCE DES ASSOCIATIONS 
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ont un mode de 
gouvernance classique 

une mixité dans              
des instances

BÉNÉVOLES IMPLIQUÉS DANS LES INSTANCES 

94% 

90% 

NOMBRE DE BÉNÉVOLES

 de personnes âgées de 65 ans et plus

entre 9000 ET 9500
emplois associatifs

entre 6500 et 7000
emplois en équivalent temps

plein (ETP)4,4

1/3 

Toutes les informations présentées dans cette infographie

sont dûment justifiées dans le rapport complet de l’étude,

lequel est en lecture libre sur le lien suivant :

https://www.laliguedelenseignement-41.fr/etude-assos41/

53%
Moins de 2

25%
De 3 à 9

17%
De 10 à 49

5%
Plus de 50

NOMBRE DE SALARIÉS PAR ÉTABLISSEMENT

        du nombre d’emplois total8,7%

L’ACTION SOCIALE C’EST :

17%
des établissements

employeurs

49%
des emplois
associatifs

70%

30%
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LES PRINCIPAUX ATOUTS

L’AFFILIATION À UN RÉSEAU ASSOCIATIF

QUELQUES ÉLEMENTS DE FIERTÉ 

QUELLE ACTIVITÉ PAR RAPPORT À
AVANT LA CRISE SANITAIRE ?LA CRISE SANITAIRE
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DES ASSOCIATIONS MITIGÉES CONCERNANT L’AVENIR L’APPUI SUR DES STRUCTURES RESSOURCES

54%
47%

53%
38%

69%

“Le fait d'avoir pu pérenniser un emploi pendant 20 ans (hors période COVID) ”

“Avoir créé un rendez-vous culturel annuel et pérenne dans un territoire rural [...] en

impliquant très largement les habitants”

“Services à la personne en bonne adéquation avec les besoins de la population”

L’apport et l’échange d’information

1/2 des associations résolvent leurs difficultés en interne

Plus de              d’établissements employeurs affiliées 2/3 

Un interlocuteur principal : 

la commune

 Une plus grande diversité de

structures ressources

1/6 des associations n’ont pas d’interlocuteur

Co-porter un projet

Échanger autour de problématiques communes

Utilisation conjointe d’un équipement, d’un local

LE LEVIER PRINCIPAL
La volonté de rester indépendante

LE FREIN PRINCIPAL

A T O U T S  E T  
L E V I E R S  D ’ A C T I O N

          des associations

impactées par la crise sanitaire

95 % 

F R A G I L I T É S  E T
D I F F I C U L T É S

LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

Même niveau
44%

Inférieure
34%

Supérieure
22%

EN CE QUI CONCERNE L’AVENIR,
LES ASSOCIATIONS SONT :

Confiantes
49%

Inquiètes
51%

Des inquiétudes partagées

“ Il est très difficile de pérenniser les emplois en

milieu associatif”

“Le bénévolat est de plus en plus compliqué. Les

décideurs vieillissent et pas de volontaire pour

assumer la continuité.”
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TOP 3 DES DIFFICULTÉS SPÉCIFIQUES

La recherche de nouveaux bénévoles

La recherche / le maintien des financements publics

Le renouvellement des instances

Les établissements employeurs sont plutôt mitigés sur les perspectives d’avenir. A

l’instar des associations non employeuses, c’est la recherche de nouveaux

bénévoles qui les préoccupe le plus. Mais les difficultés financières ne sont pas loin

derrière, notamment la recherche / le maintien des financements publics

LA COOPÉRATION INTER-ASSOCIATIVE

des associations à la

recherche d’une

coopération pour :
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28%

83%
31%

- d
e 10

 ans

10
 à 20 ans

20 à 4
0 ans

+ de 4
0 ans

0%
5%

10%
15%
20%
25%
30%
35%

31 ans

CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI ASSOCIATIF
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Part des emplois associatifs sur
l’emploi global (%)

2,3 6 8 10 14,6

EVOLUTION DE L’EMPLOI ASSOCIATIF

L E S  D Y N A M I Q U E S  D E
L ’ E M P L O I  A S S O C I A T I F

Moyenne d'âge

19% 21%
33%

27%

Une baisse de 10%
des établissements

associatifs

Depuis 2018 :

Une hausse de 9%
des emplois
associatifs

Un phénomène de
concentration de

l’emploi associatif

DES DYNAMIQUES DE CRÉATION ET
DISSOLUTION DIFFICILES À SAISIR

Il n’y a pas de lien entre la création de l’association
et le statut d’établissement employeur

Les associations peuvent alterner entre des
périodes d’accueil ou non de salarié.s. 

L’arrêt de l’activité salariée ne signifie pas
un arrêt de l’activité de l’association

Nombre d’emplois associatifs

1000

Cette tendance récente à la concentration de l’emploi associatif va dans le sens

des observations nationales. Les budgets associatifs progressent ainsi dans les

secteurs humanitaires, santé et social au détriment des autres secteurs. La crise

sanitaire n’a semble-t-il qu’accéléré ce processus.


